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Tribunal de commerce. — Renouvellement 
partiel de 1884. — Par arrêté préfectoral du 30 
oetobre, la liste générale des électeurs pour le tri
bunal de commerce de Roubaix sera dépose» nu 
greffe de ce tribaaal, à partir do 5 novembre ISS t 

Ea outre, à partir du naâme jour, ano liste spé
cial* pour cbaean des cantons du ressort du tribu
nal, sera déposée au greffe de la justice de paix da 
canton. 

Cas listes électorales seront communiquées sans 
trais à toute réquisition. 

L'assemblée des électeurs est convoquée au di
manche 14 décembre prochain, à l'effet de procéder 
au renouvellement des membres du tribunal sor
tant en 1884, qui sent MM. Droulers-Prouvost, 
Juge; Picavet Emile et Roussel François, juges/ 
suppléants. 

On vient d'afficher un arrêté du maire de Rou
baix di.<ant que, vu la demande de MM. Dillies et 
Cie, à l'effet d'obtenir l'autorisation d'établir sur 
nn terrain situé rues des Filatures e+ des Longues-
Haies une fabrique de bâches imperméables • * • • 
une cuisson des huiles et que, vu les décrets qui 
rangent les établissements de cette matière dans la 
première classe de ceux réputés dangereux, ii.com
modes on insalubres, le projet et les pièces qui y 
ont rapport, seront dépesés au secrétariat de la 
mairie, afin que les habitants puissent en prendre 
connaissance, et faire leurs réclamations. 

Ecole nationale des arts industriels. — Par 
arrêté de M. le ministre de l'instruction publique 
et des beaux-arts, ea date du 2 i octobre 1884, M. 
Louis Florquin aété nommé aide-rentreur au cours 
de remettage. 

La date d'ouverture de ce cours sera publiée 
ultérieurement, ainsi que celle de l'ouverture du 
cours de chauffeurs. 

M. E. Cornut, ingénieur en chef de l'association 
des propriétaires d'appareils à vapeur du Nord, 
est chargé de la direction de ce dernier cours. 

Surprise désagréable. — M. Delaby, qui de
meure rue de l'Epeule, cour Piat, travaille toute 
la journée : hier soir, à neuf henres, en rentrant, 
il s'est aperçu qn'on lui avait dévalisé sa garde-
robe pendant son absence. La nomenclature des 
objets volés est longue, comme on peut en juger : 
sept jupes, une douzaine de mouchoirs, deux che
mises de flanelle, une paire de pantoufles, une 
faire de draps, deux chapeaux de femme, des ta-

liers, que sais-je encore ? M. Delaby s'est em
pressé de porter plainte à M. le commissaire cen
tral. 

de pain pendant l'hiver; prolonger cette distr ibution 
pendant l'été, c ' é ta i t encourager la fa inéant i - ee tempî* 
cher les laboureurs de trouver des ouvriers pour la 
moisson. » Après une assez longue procédure, le ma
gistrat consent i t à n'asseoir 1 titille que pour s ix 
mois , c'est-à-ilivedu mois de novembre au mois de 
mai; e t une sentence de la gouvernance approuva 
la tail le ainsi modifiée, e n condamnant toutefois la 
communauté aux dépeça d u procès. (Arch ives de 
Roubaix C. C. 182 . ) 

L E S V O T E S D E M . J O N O L E Z E T D E 
M . A C H I L L E S C R É P E L . — D a n s s a s é a n c e 
du 30 oc tobre , l a C h a m b r e a a d o p t é le projet de 
loi c o n c e r n a n t l e déclassement de la place de Mè-
ïïicrrs (Aadcnnes) M . S c r é p e l a v o t é pour-, M. 
J o n g l e z n'a p a s pris p a r t a u v o t e . 

.«> 
T O U R C O I N G 

Tribunal de commerce. — Renouvellement 
partiel de 1SH l. — P a r arrêté préfectoral du HO 
octobre, la liste générale des électeurs pour le 
t'ibunal de commerce de Tourcoing sera déposée 
ou greffe de ce tribunal, à parti r du 5 novembre 
1884. 

En outre, à partir du môme jour, une liste spé
ciale, ponr ch.tcun des cantons du rassort du tri
bunal, sera déposée au greffe de la justice de paix 
du canton-

Ces listes électorales seront communiquées sans 
frais à toute réquisition. 

L'assemblée des électeurs est convoquée au di
manche, 14 décembre prochain, pour procoder au 
renouvellement d'-s membres du tribunal, sortant 
d'exercice en 1834, MM. Jules Desurmont, juge. 
Edouard Six et Paul Dubrulle, juges suppléants. 

P E T I T E ( O H U i : s i » 0 \ I ) \ \ C l . 
A un faible. — Faites signer une pétition de la 

commission cantonale d'hygiène. 

Querella de ménage . — Louis Delattre, cou
vreur, demeurant rue Heilmann, est d'humeur peu 
accommodante ; sa femme ne l'est pas davantage. 
Il en résulte des discussions continuelles qui met
tent les voisins en gaieté. Hier soir, à neuf heures 
un quart, cinquante personnes assistaient à une 
petite représentation de ce genre que donnaient 
les époux Delattre devant la porte de leur mai<on. 
Un agent a mis tin à cette scène conjugale en dres
sant procès-verbal aux deux auteurs. 

Clovis Mesta, ouvrier chapelier, va bien I II 
consomme largement dans les estaminets et pré
tend ensuite ne rien devoir. Jeudi soir, à onze 
henres, il avait absorbé pour six francs de boisson 
chez M. Pierre Verseure, et quand vint le moment 
de payer, il n'avait plus un sou dans sa poche. 
Faut-il ajouter que Mesta était ivre. Ma foi ! il y 
avait de quoi! M. Verseure requit aussitôt un agent; 
mal lui en a pris, car, si un procès-verbal a été 
dressé contre le consommateur indélicat, un autre 
a été également fait à la charge ducabaretier,pour 
avoir donné à boire jusqu'à l'ivresse. 

Jeudi après midi , a enfin eu lieu, rue Darbo, 
l'ascension du ballon l'Hercule. 

Dans la nacelle se trouvaient MM. J.-B. Glo
rieux, Crépin et son fils, Desrousseaux, de Tour
coing et Urbain Masurel. Ce dernier est descendu 
en parachute. Le ballon a atterri à Hallnin. 

Jendi après-midi, un flleur de l'établissement 
Emile Serrure, rue de Tourcoing, ayant eu une 
vive discussion avec Hélène Honoré, rattacheusa 
dans la même filature, l'a violemment Irapp e. 

. M. Serrure a dû appeler un ageiit pour mettre un 
terme à la brutalité de cet individu, qui s'appelle 
Joseph Décupperet demeure à Tourcoing. 

Quel homme terrible que Louis Desmulii-z, 
lorsqu'il a bu avec excès. Jeudi soir, à la tombé» 
de la nuit, il se trouvait à l'estaminet du Violon 
d'Or, rue de Magentt, et faisait u:i vacarme infer
nal: il voulait absolument qu'on lui servit à boire, 
menaçait de battre le cabaretier, de battre la ca-
baretière, de battre leurs enfaDts. L'agent Hurez, 
prévenu par un voisin, étant survenu, fut battu à 
son tour par le redoutable ivrogne,qui lui déchira, 
•n outre, sa tuaique et son pantalon, avec accom
pagnement d'injures à faire rougir un grenadier, 
si les grenadiers rougissent! Hurez n'a pu con 
duire Desmnlliez an poste qu'avec l'aide de deux 
autres agents. 

Une société de bouleurs, les Enfants de la 
Flandre, chez M. A. DelmuUe.rne Ste-Elisabeth, a 
obtenu cette année une série de succès. Elle a 
remporté 21 fois les premiers prix dans 22 con
cours qui ont eu lieu à Roubaix et dans les localités 
environnantes. 

L I L L E 
L'école des arts et métiers — Une grave nou

velle est arrivée mercredi soir à la mairie de Lille. 
L'Etat refuse actuellement les fonds nécessaires à. 
la construction de l'Ecole des arts et métiers de 
Lille, déclarant qu'il se réservo d'examiner de nou
veau la question pour y donner suite, s'il y a lieu, 
lorsque lVtat du budget le permettra 

Il y a quelques années, les catholiques lillois 
avaient manifesté l'intention d'établir à Lille une 
école d'arts et métiers.Aussitôt la ville offrit à l'E
tat un terrain de 1,200,000. L'Etat promit à la vi l l ) 
des subsides. Ce n'était pas une Ecole d'arts et mé
tiers que nous allions avoir, mais deux. Les catho
liques ont retardé la réalisation de leur projet; na
turellement l'Etat a cessé de trouver le même ca
ractère d'urgence à la création qu'il avait résolue. 

C'est absolument comme pour la Faculté de mé
decine, les démarches les plus pressantes des 
hommes les plus autorisés furent sans effet tant 
que la création était indispensable. Dès qu'elle de
vint inutile en raison de la création de la Faculté 
libre, alors plus rien ne coûta, on fut aimable, em
pressé, on aurait presque imposé ce qu'on nous 
avait si obstinément refusé. 

Pour les choses nécessaires, il n'y a point d'ar
gent ; pour les choses notoirement inutiles, on le 
jette par les portes et fenêtres. 

Nominations judiciaires .— M. Herbaux, subs
titut à Lille, est nomme procureur à Boulognesur-
Mer, en remplacement de M. Filatre-Long Champs, 
appelé à d'autres fonctions. 

M. Dassonville, substitut à Douai, est nommé 
substitut à Lille. 

L e Congrès des catholiques du Nord. — 
La prochaine ascemblca des catholiques du Nord 
et du Pas de-Calais promet d'avoir un éclat excep
tionnel ; les séances générales seront présidée-*, on 
le sait, par S. Ex. Mgr l'archevêque de Reims ; 
MgrdeLydda y assistera ainsi que Mgr l'evêque 
d'Arrrs qui sera sans doute préconisé à cette 
époque ; on espère également la présence de Mgr 
l'evêque de Séez. 

Parmi les orateurs, on parle de MM. Chesnelong, 
Keller et de Belcastel. 

Les assises de novembre. — Le dossier de 
l'affaire Castrique. le marchand de café de La 
Madeleine,» été envoyé au parquet de Douai. 11 est 
très volumineux. 

Il est probable que cette affaire sera placée au 
rôle des assises de novembre. 

Éphémérides de la charité roubaisienne. — 
31 octobre 1746. — Réclamation des princip.nx la
boureurs de Roubaix, représentés par Pierre Bonté, 
contre la tail le d'aumône. Quand les revenus de la 
table ne suffisaient pas au soulagement des ind igents , 
onaaacyait sur les manants une contr ibut ion en pain 
ou en argent qu'on appelait taille d'aumône. E n 
174>; le magistrat avai t imposé une tai l le d'une l ivre 
d e pain par semaine e t par Loniiier; mais la morta
l i té des b e s t i a u x e t l'énorme augmentat ion des i m 
pôts , faisaient trouver la tai l le trop lourde pour les la
boureurs. « D'ail leurs, disaient-i ls dans leur réclama
t ion , s'il y avait d e s pauvres à R o u b a i x , c'eat à cause 
de la manufacture e t il semblai t dés lors que ce de
v a i t être aux seuls habi tants d u bourg à les pourvoir. 
A u moins devait -on borner la taille à une distr ibut ion 

Nécro log ie . — M. Levézier, ingénieur, ancien 
commandant des mobilisés du Nord, chevalier de 
la Légion d'honneur, est décédé jeudi mattn en 
son dom'cile, rue Jacquemars-Giélée. 

Entre garde-champètres. — Jeudi matin, le 
garde-champètre du service du Ce arrondissement, 
venait trouver dans un cabaret de ta rue des 
Postes, son collègue du 7e arrondissement avec 
lequel il n'était pas en bons rappor's.et le priait de 
sortir, ayant à causer avec lui. 

Celui-cicéda à son désir ; une discussion futile 
s'engagea et la garde du 6o arrondissement, dont 
le caractère est très irascible et qui, dît on, était 
surexcité par la boisson, se jeta sur son collègue et 
le frappa violemment. Celui-ci, très pacifique, ren
tra vivement dans l'estaminet où il fut poursuivi 
et frappé de nouveau. 

La discussion et la lutte fut reprise plusieurs 
fois et dura deux heures au moins. 

Le garde du 7e arrondissement est dangereuse
ment blessé. 

Quant à son collègue, dont le mauvais carac
tère a déjà occasionne des plaintes, il sera proba
blement cassé. 

Déclaration de résidence. — Les hommes de 
l'armée territoriale oublient trop souvent qu'ils 
doivent faire leur déclaration da changement da 
résidence à la gendarmerie de leur nouveau domi
cile. 

Pour avoir négligé cette prescription, un soldat 
de la classe 1SG9, Antoine Grumeau, a été con
damné à quatre jours de prison. 

Acc idents — Un regrettable accident est arrivé 
ce matin, vers onze heures, dans la maison de M. 
Leroy-Leleu, rue à Fiens. Une cheminée en bri
ques s'est subitement écroule e. Les débris de maté
riaux ont passé à travers le lanterneau et ont 
atteint la domestique, occupée à sa cuisine. 

La pauvre femme a reçu à la tète des blessures 
graves. Les premiers soins lui ont été donnés par 
Si. le docteur Henry. Un accident de ce genre était 
d'autant plus inattendu que la maison est presque 
neuve et de construction toute récente. 

— Nous apprenons qu'on a trouvé la nuit der
nière sur la voie du chemin de fer, à 200 mètres 
de la porte de Kivos, le cadavre d'un homme ccra-

Tribunal de simple police de Roubaix 
Audience du jeudi30 octobre 1884 

Présidence de M. PAUNIER, juge de paix 
M. la commissaire HENRY occupe le siège du 

ministère public. 
Un amateur de statistique a en la patience de 

calculer que Roubaix renferme en moyenne un 
estaminet par vingt et un habitants : dans ce tra
vail, on a laissé naturellement de côté les person
nes auxquelles l»ur âge ou leur sexe interdit la 
fréquentation des cabarets. 

Ces chiffres expliquent lenombredecasd'ivresse 
relevés journellement par les agents de la force 
publique. Ce genre de délit, à lui seul, suffirait à 
fournir amplement 'a matière d'une audience heb
domadaire. Aussi, le tribunal se montre de plus en 
plus sévère pour les pécheurs endurcis et ne mé
nage pas ceux qui se trouvent en récidive. 

Nos ivrognes ne se contentent pas d'être'une oc
casion de scandale, en commettant une faute qui 
« ravale l'bomme à l'état de la brute, » selon l'ex
pression du moraliste. A la suite de l'ivresse, se 
produisant le tapage nocturne, les injures et les 
rixes souvent violentes. 

Louis Segard est bien jeune : un léger duvet 
n'ombrage pas encore ses lèvres, et cependant il 
comparait devant le tribunal pour les motifs que 
nous venons d'indiquer. 

Le 20 sept •mbre, il entra dans l'estaminet de 
M. C l stin Boitte. Jugeant qu'il était déjà « trop 
ému », Mme Boitte refusa, avec raison, da lui ser
vir à boire. Segard insista tant et si bien que M. 
Boitte, après avoir essayé", en vain, da movens 
persuasifs, dut le mettre de force à la pot""*." Se
gard, furieux, déchirâtes vêtements du cabaretier, 
l'accabla d'injures, et lui donna un violent coup 
dans la poitrine, à la manière des béliers. 

Les dépositions de deux témoins confirment la 
plainte de M. Boitte. Segard est ramoneur; sa 
conduite habituelle est, paraît-il, loin d'être exem
plaire. Il a quitté le domicile maternel et répond à 
une question de M. le juge de paix au sujet de sa 
mère: 

« Est-ce que j'sais d'où elle est, m'tnère. » 
D'ailleurs, son front fuyant,son teint blême, son 

ton gouailleur, sa mauvaise attitude ne disposent 
pas en sa faveur le tribunal, qui lui inflige deux 
jours de prison. Segard soit en grommelant des 
menaces à l'adresse de M. Boitte et des témoins. 

.** 
Le 4 octobre, l'école communale de Wasquehal 

était en révolution. La cause d'un fait aussi anor
mal était une femme dacette localité, Mme Florine 
Marsy. 

Dans un sexe timide 
Le destin quelquefois place une âme intrépide 

Croyant aveir da sérieux griefs cor.tr» l'institu
teur qui, disait-elle, en voulait à ses enfants, elle 
fit irruption dans l'école, au milieu de la classe, et 
alla droit à la Chaire de M. Savreux. Colai-ci fu 
sait uue leçon de morale à ses élèves. Le moment 
n'était guère propice pour un entretien, et il pria 
son interlocutrice de sortir. Elle s'exécuta en le 
traitant de « grand c..., de malhonnête et de dé
goûtant ». Branle-bas général parmi les gamins, 
qui aiment beaucoup leur maître et huèrent l'auda
cieuse ! 

M. Savretx déposa en termes très dignes et très 
correct*. « La femme Marsy, dit-il, s'est irritée 
d'une réprimande quej'avais adressée âmes élèves 
et qu'elle a cru viser plus particulièrement son 
fils. • Vraiment, il n'y avait pas de quoi fouetter 
un chat! Nascitur ridiculus mus. 

La prav. nueest cjiidamnéa à 5 fr. d'amende et 
aux dépens. 

Prouvost père a provoqué, par ses extravagan
ces, une hilarité qui a rompu avec à-propos la 
monotonie de l'audience. Les années ont blanchi 
ses cheveux, mais il n'en conserve pas moins une 
pétulance extraordinaire et semble avoir le diable 
au corps. 

Prouvost n'était ni prévenu ni témoin : il assis
tait simplement son fils mineur, accusé de sévices 
sur la personne d'un tisserand de la rue du Pile, 
Henri Parent. 

La cause a passé presque inaperçu», tant l'At
tention générale était distraite par les mouvements 
désordonnés de cet étonnant vieillard. Bien que 
n'ayant rien à dire, il cause constamment, répond: 
Ovi, VOUS avez raison, aux agents qui lui enjoi
gnent de se taira et redouble ses cris, fait nu ta
page infernal et finit par se jeter à genoux au 
milieu du prétoire, ce qui provoque un rire uni
versel et n'empêche pas Prouvost jeune d'être con
damné à une amende représentaat trois journées 
de travail. * • • 

11 est profondément triste de voir comparaître 
en simple police des Jeûnas fbles, presque des 
enfants, de quinze à seize ans, inculpées de rac-
colage sur la voie publique. La cas est malheu
reusement trop fréquent pour le passer sous silence. 
Comme M. lejnga de paix l'a très judicieusement 
fait observer, c'est aux parents qu'il appartient de 
remédier à es mal. Il a conseillé à ceux qui r.e 
pourraient venir à bout des mauvais instincts de 
leurs enfant?, d'us«r de la voie correctionnelle et 
de les confier jusqu'à leur majorité 3ux établisse
ments que la loi charge de ce soin. Hélas ! faut-il 
ajouter que certains parents, au lieu da réprimer 
une perversion précoce, ont l'infamie d'en tirer 
profit. Trop de faits la prouvent. 

La loi Grammont n'a pas été abrogée, la justice 
continue à couvrir de sa protection les animaux 
trop faibles pour se défendre contre les mauvais 
traitements de l'homme. Demandez plutôt à Henri 
D.. . , garç-m boucher, qui, dernièrement, sur la 
place du Trichon, mutila un petit chien inoffensif. 
Une amende de 2 franes lui apprendra à casser les 
pattes d'un mignon épagneul I 

Le tribunal prononce ensuite les condamnations 
suivantes : 

Célestin Gabbé, 11 fr d'amende et trois journées 
de travail pour ivresse, tapage injurieux et vio
lences légères ;Jean Vandoolaeghe, de Croix, 10 fr. 
d'amendo et trois journées de travail, pour la 
même motif; Louis W<i!liez, Cb. Tiberghier', 5 fr. 
d'amende et un jour de prison, pour ivresse mani
feste et récidive; Breck, un jour de prison et les 
dépens, pour injures et violences. Ce dernier fait 
défaut. Georges DANDIN. 

N O J F U 3 
N o m i n a t i o n s j u d i c i a i r e s . — L'Officiel d'aujour

d'hui contient uu mouvement judiciaire. Voici les nomi
nations intéressant a région du Nord : 

M. Lemaire, substitut a Hazebrouck, est nomma subs
titut a Douai. 

I II . Lenormand, substitut, est nommé substitut a Ha-
sebrouck. 

H . Wagon, juge suppléant a Avesnee, est nomme 
substitut a Béthune. 

C o u r d ' a s s i s e s d u N o r d . — Deux nouvelles affairas 
vieanent d'être renvoyées par 1» chambre de} mises en 
accusations devant la cour d'assises de Douai. 

Oe sont les suivantes : 
2te affaire. — Vict r Vanderelde. Henri Vermeiren e t 

Zéphh-ine-FIore Decarwo.— Vols qualifies et complicité. 
iîie affaire. — Louis Fava. —Ino-odie volontaire. 
La chambre des mises an accusations se renuira encore 

une ou deux fois avant la confection du rôle afin de sta
tuer sur différents dossiers qui seront soumis à son exa
men. 

Terrible accident de chasse 
Un épouvantable accident de chasse vient de se 

produire à Cantio, près Douai. 
M. Séraphin Delvincourt se livrait à son plaisir 

favori sur le territoire de cette commune. 
A un moment donné, pour poursuivre le gibier, 

il eut à traverser une haie fort épaisse. Laissant 
son fusil sur la crête, il parvint à ODjamber l'obs
tacle, puis il se mit en devoir de reprendre son 
arme. 

L<i malheureux eut la fatale idée de saisir son 
Lefaucheux par le canon et de l'attirer vivement à 
lui, alors que le fusil armé était prêta être dé
chargé. Une branche de la haie Ôt tout-à-coup 
jouer la gâchette et Séraphin Delvincourt, rece
vant la charge en pleine poitrine,tomba foudroyé. 

Vu la courte distance qui le séparait de l'arme, 
le plomb avait fait balle. 

Ce déplorable événement a jeté la consternation 
dans la commune de Gautin, où la victime était 
généralement aimée et estimée. 

Tentative d'assassinat à Gravelines 
Mercredi, à midi, le sieur Alfred Traidé, âgé de 

2-i ans, a tiré.deux coups de revolver sur sa femme 
Elise Neuguelman, âgée de 20 ans, habitant le 
hameau des Hutt' •<. 

Une des balles lui a effleuré le cou et l'autre s'est 
logée dans l'épaule. Le projectile a été extrait par 
la docteur Autefeui lie et la blessée va aussi bien 
que possible. 

Traidé est marié depuis fort peu da temps, et ne 
parait pas jouir da son bon sens. Depuis huit jours, 
il rodait à Gravelines dans un état d'agitation ex
traordinaire et, mardi dernier, il est venu à Dua-
kerque pour acheter la revolver dont il s'est servi. 

Traidé aussitôt après le crime,s'est constitué pri
sonnier à la gendarmerie et a déclaré que son plus 
grand regret éti i t de n'avoir pas réussi à tuer sa 
femme. 

Cysoing.—Mardi.M. A.Duhamel,cultivateur an 
hameau du Riez, venait de manger des moub s, 
lorsqu'il se sentit tout à coup saisi de violentes co-
liqu ;s ; sa femme, qui avait mangé du même plat, 
fut également en proie à tous les symptômes de 
l'empoisonnement. Oa s'empressa d'appeler le doc
teur D.. . 

Nous apprenons aujourd'hui que les époux Du
hamel sont hors de danger. 

Dunkerque. — Mercredi, vers six heures du 
eoir, un commencement d'incendie s'T.t déclaré 
dans la filature de MM. Foort Strachan, rue de 
Lille. 

Daus la chambre destinée à la préparation, une 
carde a pris feu par suite du frottement des ma
chines. Une seconde carde étaitbientôt atteinte par 
les fltmmes et en peu de temps les mét'ers brû
laient sur une longueur d'euviron 50 mètres. 

Grâce à la présencedes ouvriers, ce feu, qui pre
nait déjà des proportions assez considérables, a pu 
être éteint assez promptement avec le matériel d 3 
l'usine. 

MM, .Varchand fieras, dèsquo l'alarme fut don-
*4«.Anvoyof<*at immédiatement une pompa de leur 
établ ssement, mais celle-ci n'a pas dû fonctionner, 
tout danger ayant disparu. 

Les dégâts évalués à environ 2,500 fr., sont cou
verts par plusieurs Compagnies d'assurances. 

Douai. — La séance solennelle de rentrée de la 
cour d'appel aura heu, non pas le 1 novembre, 
comme l'ont annoncé la plupart de no3 confrères, 
mais le lendemain 4. Cette cérémonie commen
cera, c( m me de coutume, par la messe du Saint-
Esprit. 

Immédiatement après la messe, la cour, toutes 
les chambres réunies, en robe rouge, se rendra so
lennellement dans la grande salle aux tableaux,où 
se trouveront également les fonctionnaires civils 
et militaires des différentes administrations. Puis, 
M. Dumas, avocat général, prendra la parole 
pour prononcer le discours d'usage. 

— Depuis deux jours, des ouvriers sont occu
pés aux abords da l'Eatrée-des-Eaux, à placer 
des poteaux destinés à supporter les fils télépho
niques, qui doivent relier Douai à Cambrai, da fa
çon à mettre cette ville en communication directe 
avec l'écluse des AugusMns, à Douai. 

Il est probable que, pour commencer, le bureau 
téléphonique ne sera pas ouvert au public, l'admi
nistration des ponts-et-chaussées entendant le con
server pour son seul usage. Mus lorsque le tout 
sera terminé,nous pensons que, sans gêner en rien 
le service de la navigation, le fil téléphonique re
liant Douai à Cambrai pourra facilement être 
livré asx communications privées. 

Les représentants les plus influants et les plus 
autorisés des deux cités ne manqueront pas de fair« 
alors les démarches nécessaires qui ne sauraient 
manquer d'abontir. 

Nous n'avons pas besoin de faire ressortir l'im
portance d'une tille innovation,qui rendra plus in
times encore les relations cordiales qua nous en
tretenons avec les Cambrésiens. 

Aubencheul -au-Bac . — M. Auguste Fontaine, 
maire d'Aubeucheul, est décédé mardi, dans sa ôôe 
année, à la suite d'une longue et douloureuse ma
ladie. Ses funérailles ont lieu aujourd'hui vendre
di, à Anbencheul. Le défunt était beau-frère de 
M.Bernard, le député de Cambrai. 

Le Ctteau. — Dimanche dernier a eu lieu, au 
Cateau, une réunion de cultivateurs, présidée p-<r 
M. Dupont, maire de Mentay, et à laquelle assis
taient MM. Cirier, député ; Charles Seydoux, con
seiller général ; Hallette, conseiller d'arrondisse
ment et Loyé, maire du Cateau. La crise agricole 
et les moyens d'y remédier ont fourni le sujet des 

discours qui ont été prononcés par MM. Cirier, 
Seydoux et Oudart. Ce dernier a présent-î les 
desiderata du comité d'agr culture du Cateau. Les 
voici : I- la remise, au moins partielle, de toutes 
les contributions p'ur l'année 1884; 2' le non 
paiement, ou plutôt la diminution des f «rmages 
actuellement dos, et la diminution des tannages 
de l'avenir; 3- une surtaxe sur les blés et céréales 
provenant de l'étranger. 

M. Cirier a répondu : 1" que la remise des impots 
était impossible peur 1884, le budget étant établi ; 
2- que la diminution des fermages regardait les 
propriétaires seuls, et 3' qu'enfin la surtaxe était 
une affaire très délicate qui fait «a ce moment 
l'objet des délibérations d'une commission parle
mentaire. 

M. Charles Seydoux a répondu et a conclu en 
disant qu'il importait avant tout de greuper en un 
seul faisceau tous le3 comités ugricoles de la ré
gion, afin d'avoir plus de force auprès du gouver
nement pour faire triompher leurs réclamations. 
M. Cirier et la réunion se sont ralliés à la propo
sition de M. Ch. Seydoux. 

F » A . S - J D J E - G - A . L - A . I S 
Bétbune. — La rentrée du tribunal aura lieu 

mardi prochain. Pour la première fois, cette céré
monie ne sera pas précédée do la messe du Saint-
Esprit. Si notre mémoire nous sert bien, le tribunal 
d» B.'thuneest le premier du ressort de Douai qui 
ait rompu avec les anciennes traditions. 

Boulogne-sur-Mer . — Grand émoi mercredi 
vers midi, sur la place Dalton. Un attroupement 
nombreux s'était formé devant on café tenu par 
un Allemand. Une véritable bataille, dans laquelle 
la s ingavait coulé, venait de s'y livrer. Le chef 
de la maison, s'étant pris de querelle avec des 
consommateurs de nationalité anglaise, a porté à 
l'un d'eux trois coups de couteau. 

L'introduction en France de ces mœurs par trop 
tudesques a été peu goûtée da la police.qui a arrêté 
le cafetier et fermé le café, en attendant que les 
tribunaux renvoient cet aimable Germain jouer du 
couteau au-delà du Hbin. 

S O M M E 
L e crime de Curlu. — Les journaux de Pé-

loiiae nous font connaître le mobile du triste évé
nement qui vient de causer une si pénible impres
sion dans le canton de Combles. 

Dopais deux ans environ, une haine existait en-
t;>les familles Debras et Ramon, par suite du 
mariage du fils de ce dernier avec une Ijeune fille 
nos environs. Lie fils Ramon avait abandonné la 
bile Debras, après l'avoir rendue mère, il y a un 

' •abra» avait plusieurs fois menacé de mort le 
t le fils Ramon, et ceux qui connaissaient le 
ère emporté et irascible de Debras ne don
nas qu'il ne mît un jour sa menace à exécu-

' tns un moment où il ne sorait pis en pos-
. de toute sa raison. 

1 ce qui arriva lundi dernier, entre huit et 
•juras du matin. Debras, qui est âgé da 59 
j rendit dans une granga où battait la sieur 

t. 1011 père, âgé de 55 ans, et après une vive dis-
cu Jon, la fr.»ppa de deux eoups de couteau, dont 
un au côié gauche du cou, à 4 centimètres au-des
sous de la mâchoire. M. Ramon, mortellement 
atteint, regagna son domicile en répandant sur son 
passage une traînée da sang. 

Le crime commis, Debras se sauva d'abord ef-
f ray •, mais bientôt reprenant un peu de calm», il 
s'en alla dans un café où, en prenant un verra, il 
raconta à un voisin ce qui vanaitda se passer. 

M. R-imon est mort à trois heures do l'après-
midi, après avoir pu faira à la ju tica la déclara
tion des fa ts tels qu'ils se sont produits. 

Le meurtriera fait des aveux complets ; il a dé-
elaré n'avoir pa» voulu tuer Ramon ; il a mani
festa un vif regret de son erime. 

Les sieurs Ramon et Debras sont des cultiva
teurs aisés da la commune. 

Etat - c iv i l d e R o u b a i x . — DÉCLARATIONS ES NAIS
SANCES du 10 octobre. — Charles Qahide, rue de l'K-
peule, feO. — Eertbo DeBir, rue d'Archimède, cour Loe-
fo'd, ». — Jules Bonté, rue de Solférino. 21 — Cfimeut 
Bautore, rue du Coq-i'rançais, 51 . — Jules Courma n, 
rue do la Pais, cour Guillaume-Lefebvre, 1'. — Jeanne 
Capellc, rue des Arts, 55, 

FcBLiCATtOKs oc MABiAOEs du 31 octobre. — Augustin 
Co'.lin, 3? ans, chapelier e t Marie Seron, ;?-' ans. cuisi
nière. — Joseph Vergouts, -b ans, employé" de commerce 
et Marie Vonmarcke, BJ ans, cabaretiôre. 

DÉCLARATIONS DE Df.cki du .So octobre. — Pierre Dnjar-
din, t«(J ans, pensionnaire, aux Petites-Sœurs. — Eugé
nie Seynave, 7 mois, rue de la Guinguette, cour Defou-
taine. — Anatole Lhoir, 53 ans, rentière, rue de Li le, 
G4. — Clothilde Vaucomerbèke, 3 ans, rue Jean-Bart, 
Vaunesto, 1. 

- a » _ 

E t a t - r i v i l d e T o u r c o i n g — DÉCLARATIONS D I SAIS 
SANCES du 2 3 octobre. — Maria Cardon, true Neuvo-de-
Iloubaix. — Ju'iette Delepaut. rue de la Ferme — Charles 
Gruart, pont des Piats. — Hélciia Destombas, rue du 
Tilicul. 

Du .10 octobre. — Henri Lalay, rue du Petit-Village, 
Laure Dolrayter. rue de 1A Latte. — Henri Volt, aux 
Phalempins. — Alfred Desmettre, rue de la Croix-Blan
che. — Jenuno Paris, ruo de Notre-Pâme 

DÉCLARATIONS DR HARFAGEs du 19 octobre. — Marcel 
Bouche, ;5 ans. cultivateur et Elisa Van lermeuleu, 40 
ans. sans profession. — Emile Coruard, aV ans, tisserand 
e t Maiia Maex, 2 i ans. piqûrière. 

DacLABATiovs DK ose*» du M octobre. — Pierre Ver-
plnncke, "ië ans, sans profession, rue de Gand — Berthe 
Guilbart, 6 ans 1 > mois, rua Nationale. 

Convois funèbres et Obits 
Les amis et connaissances des familles BEAUCOURT, 

BERBESSON at L'HOIR qui, par oubli, n'auraient pas 
revu de lettre da fidre-part du d^cès de Dune Anatole 
V Liorine L'HOIR, veuve en premières noces de Monsieur 
C I v-Charlea BEACCOCRT, et en secondes noces de Mon-
tàan r BERBESSON, riocédée à Roubaix, Io 30 octobre !Sy4, 
dj sa 54e année, administrée des Sacrements de 

Mère la Sainte-Eglise, sont priéa de considérer 
1. ont avi» comme en tenant lieu et da bien vouloir 
I aux Convoi et Service Solennels, qui auront lieu 

'3 novembre, à M heures 1)2, en l'église Saint-
\ Roubaix. — Las Vigiles seront chantées le 
ir, a 4 heures 1[4. — L'assemblée à la maison 
j , rue do Lille, 04. 

le présent avis comme en tenant lieu et de bien vouloir 
assister aux Convoi et 8ervice Solennela, qui auront lieu 
le lundi S novembre, à il heures l i i , en l'éfdiae Saint-
Sépulcre, à Rouba-x. — Les Viii les seront chantiea le 
même jour, à 4 heures. — L'assemblée a la maison mor
tuaire, rue dea Arts, 9À. 

Vous êtes prié d'aeaiater à l'Obit Solennel Anniversaire 
qui sera célébré au maître-autel de 1 église Sainte-Elisa 
beth, le lundi 3 novembre l**4, à 10 heures, pour le 
ivroî dea amas da ! Mario VAILLANT. 14 ans; Florin» 
PEAU 1 ' ana: ' éonie DELMARQUETTE, 17 ans; Mari» 
LECLÈRCQ. '7 ana; Marie VANDEPUTTE, Ï 6 ana: 
Joséphine LEFEBVHE, 10 ana; Aurélie CRÉTKL, i\ ans, 
Aueuftine MASSEZ, i 2 ans; Blanche GALLET, 23 ans; 
Julie ROMAN, 2? ana; Marie-Louise MANCHE, 33 ans, 
veuve COCRCSLLR; Clémence POLLET, 34 ans, épouse 
LivitARD, victimes de la cataatroph» de la rue dea 
Filature», le 5 novembre l*«3. — Les personnes qui, par 
oubli, n'auraient pas reçu de lettre de faire part sont 
pr.ées de considérer le présent avis comme en tenant 
lieu. 

LEÎTKES MORTUAIRES & il UB1TN ÏÏÏÏ 
\rra*D RJCBOUX - A V I S ORATL'tT d>as le 
Journal de Roubavc (Graada édition} dans Petit 
fournil de Roubaim 

de la famille CHATTELEYN-
t ."NELLE qui, par oubli, n'auraient pas reçu de 
Il e faire-part rtu décès de Monsieur Charles-Arsène-
M CHATTELEYN, déc'dé à Roubaix, le 30 octobre 
18 ' dans aa 68e année, administré des Sacrements de 
notre Mère la Sainte Eglise, sont priés de considérer 

B E L G I Q U E 
Blandain. — Nous annoncions récemment que 

l'explerateur africain, M. Rog-er, n'avait pa» à se 
l iu-r des procédés de l'Associar:w»i internationale 
africaine. La Chronique, du US octobre, rapporte 
que ce voyageur émiiite vientd'intenter an procès 
à cette Association, dont il a été ai longtemps l'un 
des meilleurs agents. 

Voici, ea quelques mot", l'origina du litige : M. 
Roger avait dû retourner en Europe à cause de 
son état de sinté ; quand il voulut partir do nou
veau pour le continent africain, l'Aisocia'ion pré
tendit le contrat résilié pour l'interruption forcé* 
qu'il avait subi. 

li. Roger, n'entend pas se laisser exécuter aussi 
commHirement, et réclame une somme de cinq à 
six mille francs. 

D'autre part, l'un des plus anciens membres 
de l'Association, habitant Roubaix, cntiqne 
vivement, dans une lettre qu'il nous écrit, ce qu'il 
appelle les agissements du comité belge. Il l'accuse 
d'avoir compromis les intérêt* français et même 
ceux de son propre pays; et il ajoute qu'il faut 
s'attendre à voir surgir, l'un de ces jours, une 
protestation en régie émanant cette fois da com
merce des nations intéressées. 

L e s v œ u x de la nation. — Dans sa séance de 
lundi, le conseil communal de Courtrai a voté, à 
l'unanimité de ses membres, la résolution sui
vante : 

Le conseil : 
Considérant que la nouvelle loi scolaire du 20 septem

bre I8M a été reçue par l'immense majorité eie3 pères de 
famille et dos communes belges comme un véritable sou-
la :-< meut; 

Considérant que les collèges électoraux, réunis le I ' oc
tobre i8:'-l, ont, en très grande majorité, approuvé la po
litique du ministère ; 

Considérant que 1 agitation factieuse de la rue no peut 
prévaloir contre l'expression régulière de la volonté légi
time du pays; 

Emet le vœu que la loi so la ire du M septembre 1S^4 
soit intégralement maintenue e t exécutée. 

Le collège échevinal a été chargé des'en faire 
l'organe auprès du Rui et des Cbambres. 

Le conseil communal de Saint-Nicolas, en sa 
séance du 29, a Mté également un» protestation,en 
d cidant de l'adresser à Sa Majesté le Roi, au 
Sénat et à la Cbambres. 

En voici le texte: 
Le conseil communal de la ville de Saint-Nicolas, 

Cousi lerant 
Que les élections communales du 19 octobre ont con

damné la politique lib.raie, que leo trois quart.» des élec
teurs communaux du pays ont énergiqaement proteatj 
contre les bourgmestres signataire! du compromis des 
communes, qu'il eut urgent de mettre fin a 1 agitation 
que suscite dans le pays le parti du désordre; qu'il im
porte de baser l'enseignement populaire sur l'autonomie 
communale et non sur la centralisation gouvernementale, 

Emet le vœu 
De voir la loi scolaire de 1851, maintenue dans toute 

son int'grito. 

Bruxel les . — Le bureau de \'Union nationale 
pour le redressements des griefs, réuni mardi, a 
pris des résolution énergiques, qui ne tarderont 
pas à êtra livrées au puolic. 

A p p e l aux communes cathol iques . —Que les 
communes catholiques du pays lèvent toutes la 
voix pour faire reconnaître leurs droits, dit le 
Courrier de Bruxelles. Que les conseils commu
naux imettent tous des vœux comme viennent de 
le faire ceux de Courtrai et de Saint-Nicolas. 

En présence de ce mouvement général et solen
nel du pays entier, l'émeute et les omeutiers des
cendront >.-ous terre et lb roi >era délivré des en-
tr.ives qui le lient, et des cauchemars qui le han-
bvit, ea attendant qua les conseillers pnrddes qui 
lai tournent la tête et lui foiit un table *u menson
ger de la situation du pavs, disparaissent à leur 
tour. 

A Saint-Nicolas. — Le collège échevinal de 
Siint-Nicolas, se faisant l'écho de l'indignation 
générale qui règne dans cette ville à cause de la 
retraite forc'j de M. Malon, a décidé — en signe 
de protestation et comme une marque d'estime et 
de vive sympathie envers l'eminent bommo d'Etat, 
— que désormais le boulevarl Léopold, en cette 
ville, s'appellera t boulevard Maloa. a 

FAITS DIVERS 
Le crime de Bagnolet . — Au n- 1T, de la rue 

des Jardins, à Bagnolet, habite depuis lingues 
années un cultivateur nommé François-Augustin 
Giroux, âgé de soixante-sept ans, ayant uue cer
taine aisance et passant même dans le pays pour 
être assez riche. 

La maison qu'il occupe est entre cour et jardin 
et la propriété, comprenant cinq à six mille mètres 
de terrain, est entourée de murs. Dans la cour se 
trouve un puits. 

Giroux a d«-ux fils également cultivateurs et pro
priétaires à Bagnolet. 

Hier matin, vers sept heures, une petite fille du 
pays passant devant la propriété d» Giroux et en
tendant appeler au se-ours : à l'assassin ! vint 
près da la porte, se coucha sor la terre et chercha 
a voir ce qui se passait dans la cour. 

Le brouillard étant fort épais, elle a seulement 
distingue près du puits une forme indécise.et prise 
de peur, s'est enfuie en appelant à son toa'r au 
secours. ! 

FEUILLETON DU 1" NOVEMBRE — (N<>2.-,). 

SECRET DE ROSE 
VIII 

(SDITE) 

— Parle, mon enfant. Que veux-tu de moi ? 
Je suis bien malheureux, tout s'écroule autour 
de moi ; mai* si je puis t'être utile en quelque 
chose, je serai heureux de te donner une 
preuve de la reconnaissance que m'inspirent 
ton dévouement et ta bonne et généreuse affec
tion. 

— Ob I oui, je vous aime bien, voue et ma
demoiselle Geneviève. 

— Je le sais , mon enfant. Qu'avais-tu à me 
dire? 

Rose hésita an instant. 
— C'est bien difficile à dire comme cela, tout 

d'un coup; j 'avais compté sur mademoiselle 
pour m'aider. 

— Geneviève, il faut la laisser au chevet de 
M. de Vaudray. là est sa vraie plare. 

•a» Je le sais bien^monsieur le baron, et il 
faudrait. . . je voudrai»... 

» - N* crains t ien, parle-moi franchement, je 
t'i 

— Parmi toutes les douleurs que vous avez 
éprouvées depuis dix ans, il en est. une dont 
vous ne parlezjamais, et qui, j'en suis certaine, 
est une des plus cruelles. 

— Que veux-tu dire? 
— Je veux dire que quand vous «tes seul à 

songer et à pleurer, vous pensez bien souvent à 
M. Henri. 

— Le malheureux t c'est lui qui est la cause 
première de toutes mes douleurs. 

— C'est vrai, monsieur le baron, mais il est 
votre (ils. 

— Je ne sais même plus s'il vit encore. 
— Il vit. 
Le vieillard se redressa, son regard s'anima. 
— Explique-toi, Rose, Henri est ici, tu l'as 

vu ? 
— Je l'ai vu, monsieur le baron. 
— Oh I mon Dieu, est-ce une épreuve de 

plus? est-ce une espérance et une consolation? 
— Ce sera pour vous un grand bonheur. M. 

Henri n'est plus ce qu'il était autrefois. 
— Que Dieu t'entende f Où est-il? 
— Je ne le sais pas. Il doit revenir ce matin 

à la ferme, savoir de moi si vous consentez à le 
recevoir. 

— De toi? Tu seras donc toujours notre ange 
consolateur, ma petite Rose? 

— Je tache de vous rendre par mon dévoû-
ment l'affection que vous m'avez toujours té
moignée. 

— Merci, mon enfant, Dieu te récompensera. 
Henri sait-il les ruines qu'il a laissées der
rière lui? 

— Je lui ai fout dit. 
— Tu as bien fait. Quand tu le reverras, lu 

lui diras, retiens bien mes paroles, tu lui diras 
que pour sa sœur comme pour moi la mesure 
des douleurs est arrivée à son comble, et que 

nous ne résisterions plus à de nouvelles épreu
ves ; mais s'il revient repentant et désireux A<t 
réparer le passé, mes bras lui sont ouverts. 

— Merci, monsieur le baron, merci pour M. 
Henri et pour moi. Espérez, vous serez encore 
heureux. 

— Tu crois? à ton âge on espère toujours, 
mais au m i e n . . . 

— Le bon Dieu est bon pour tous. Adieu.. . 
monsieur le baron, dans une heure M. Henri 
sera au château. 

Une demi-heure plus tard, Henri rentrait à 
la ferme. Rose était près du blessé, il la fit ap
peler. 

— Je ne veux pas que Geneviève me voie, 
lui dit-il, avant que je sache l'accueil que me 
réserve mon père. 

— Il vous attend. 
— Vous ne l'avez pas trouvé trop irrité con

tre moi ? 
— Vous ne connaissez pas encore votre père, 

monsieur Henri, il est triste, profondément 
triste; mais dans son cœur si loyal et si bon 
il n'y a pas déplace pour la colère et le ressen
timent. Voici, du reste, les paroles qu'il m'a 
chargée de vous répéter. 

H"nri avait à peine entendu la fin de la 
phrase : 

— Oh! merci, Rose. Mon père ne se repen
tira pas de sa bonté pour moi, et vous, je n'ou
blierai jamais que vous avez été mon avocate 
dans un des momentsles plus cruels de ma vie. 
Allez reprendre voire place à côté de ma sœur, 
j e vais chez mon père. 

Quanti Rose eu! disparu, H'-nri, au lien de 
partir, appela Dominique à l'écart. 

— Vous savez, lui dit-il, qu'on croitoonnatire 
l'assassiti ? 

— Non . monsieur. 

— On n'a pas encore osé parler devant vous, 
tant mieux. Tâchez que Rose ne sorte pas de la 
chambre du blessé, et qu'elle ne parle à. per
sonne. 

— Vous me faites peur, monsieur Henri. 
Qui donc soupçenne-t-on? 

— Vous êtes un homme, vous, et puis il fau
dra bien que vous finissiez par le savoir; on 
croit que l'assassin est le promis de Rose, Pierre 
Charvey. 

— Je suis certain que cela n'est pas. 
— Je l'espère aussi, mais le fait est qu'il a 

été arrêté cette nuit. 
— C'est une erreur; je suis certain qu'il est 

innocent. 
— Je le pense comme vous, et j e suis même 

sur une autre piste. Faites tout ce que vous 
pourrez pour que Rose n'apprenne pas cette 
fatale nouvelle. La justice ne peut manquer de 
descendre ici dans la journée; je vais au châ
teau; si je n'étais pas de retour au moment de 
l'arrivée des magistrats, faites-moi prévenir 
sur-le-champ, j'ai d'importantes révélations à 
faire. 

Dominique Denis organisa, avec deux de ses 
parents qui se trouvaient chez lui, une surveil
lance sévère pour empêcher que personne ne 
communiquât avec Rose; puis le médecin étant 
arrivé, il le 'pria de ne faire aucune allusion 
aux soupçons de 'a justice. 

Henri se rendait au château. Quand il fut à 
la grille, il s'arrêta hésitant. Jamais dans ses 
plus mauvais jours de sa vie d'aventures à tra
vers les immenses plaines de l'Amérique, ja
mais il ne s était senti aussi violemment ému. 

— Aiioiis, se dit-il enfin, il le faut. Puisse 
cette dernière démarche êlrc pour moi la fin 
de l'expiation! 

Il suivit la longue avenue de chênes, traversa 

la cour envahie par toutes sortes d'herbes pa
rasites, monta d'un pas tremblant les degrés 
branlants du perron, et entra au salon. 

Le baron de Pontarvant l'y attendait. 
— Mon père, dit-il, j'ai été bien coupable; 

je viens à vous, comme le fils prodigue, vous 
d r a que je reconnais mes torts, que l'en suis 
sin :èrement repentant, et vous supplier de me 
les pardonner. 

— Savez-vous, Henri, que par vos désordres 
vous avez réduit votre sœur aux dernières li
mites de la pauvreté? Hier, la Providence nous 
avait envoyé un secours inespéré, et aujour
d'hui voilà qu'un horrible attentat vient nous 
menacer de détruire nos espérances. 

— Je connais toute l'étendue de vos malheurs 
mon père, et toutes les terribles conséquences 
de mes fautes; mais j'ai juré do les réparer, |et 
avec l'aide de Dieu, j 'y parviendrai. 

— Cela me suffit, fît le vieillard en lui ten
dant les bras; qu'il ne soit plus jamais question 
entre nous d'un passé dont je ne veux plus me 
souvenir. 

Henri se précipita aux pieds de son père. 
— Merci, dit-il, merci. J'accepte votre par

don, mats pas encore l'oubli de mes fautes. 
L'oubli ne doit venir qu'après la réparation. 

— La réparation sera bien difficile. 
— Moins que vous ne pensez, mon père. Je 

sais quelles sont les espérances que le crime de 
cette nuit menace de détruire; celles qui tien
nent à la personne de M. de Vaudray sont entre 
les mains de Dieu, j'espère qu'il le conservera à 
votre affection et à celle de ma sœur; quant au 
secours qu'il vous apportait dans un moment de 
suprême détresse, vous n'en avez plus be
soin, je suis assez riche pour payer toutes vos 
dettes. 

— Toi! Henri ! Tu serais riche !... 

Et le regard anxieux du vieillard semblait lui 
poser une muette question sur l'origine de cette 
fortune. Henri comprit sa pensée et se hâta de 
«•aimer ses craintes. 

— Ce que je rapporte, mon père, est dû uni
quement à mon travail, à un travail honorable. 
\ o u s vous rappelez les derniers jours que j'ai 
passés ici; vous m'aviez reçu, vous m'aviez tout 
pardonné; grâce aux bons soins de ma mère 
ma santé gravement compromise s'était réta
blie. J'avais voulu me corriger, mais ie me 
sentis bientôt sans force pour exécuter mes 
bonnes résolutions. Mes mauvaises h a b i t u d e 
commençaient à renaître, mes faux amis m'en
traînaient de nouveau; je désespérai de moi-
même C est alors que je me décidai à partir 
pour I Amérique. Je n'avais pas de but défini 
je voulais changer de vie et il me fallait un 
autre pays, un autre milieu. J'éprouvais un 
impérieux besoin de fuir et les hommes et les 
choses qui m'avaient perdu, de me fuir moi-
même. . J allai chercher les aventures, l'in
connu, la mort peut-être. 

Quand j'eus mis le pied sur le sol américain 
que j eus respiré l'air pur et vivifiant de ses 
immenses plaines et do ses forêts vierges nue 
j eus vu ce peuple actif, laborieux, follement 
entreprenant, allant toujours de l'avant ie 
sentis toutes mes idées se modifier. Je me' dis 
qu au milieu de ces hommes travaillant tous 
avec une activité fiévreuse à se faire leur place 
au soleil, je ne pouvais pas rester seul inactif, 
je compns la folie et la honte de ma jeunesse 

re ' a ' n o T î l f* T * " 6 1 " l e p a S s é ' J e ^ J u r a i dé 
r e ^ g n e r la fortune que je vous avais fait per
dre, et de ne rentrer en Fr.m -e ou'a..rès avoir 
reconquis la dot de ma sœur ' X 

- G. DE BEUGNY DHAGERUE. 
(A aïmirv.) 
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